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MINEURS ET 
MÉTALLURGISTES

La conclusion du débat parlem entaire sur les 
32 heures aura sans doute enlevé les de r­
nières illusions de ceux qui ont pu s ’étonner 
de trouver la m ajorité gouvernem entale 
actuelle sur ce terrain.
Ne nous y trom pons pas, pour une grande 
partie  de ce tte  majorité, au-delà des 32 
heures, l’objectif réel é ta it bel e t bien de tuer 
l’idée mêm e de tou te  réduction du tem ps de 
travail.
De ce point de vue, les conditions m ises à 
l’expérim entation renden t la ficelle te lle ­
m ent grosse que le doute n ’est m êm e plus 
permis.

de déminage, la réaction à une pression, sans 
contreparties palpables, aura inévitablement 
lieu sous une forme ou sous une autre.
Oui, il y a danger à n ’avoir que les présiden­
tielles comme ligne d ’horizon. Il y a danger 
dans l’expression spon tanée  de réaction à 
l’absence de perspectives et au désespoir.
La CFDT, ses organisations, ses m ilitants et 
adhéren ts ont la responsabilité d ’organiser 
ce tte  expression dans les sem aines qui 
viennent. Nous avons la responsabilité de lui 
donner une traduction revendicative confor­
me à notre priorité et à nos objectifs. Les fon­
dations sont posées depuis le 15 octobre.

Il reste que si l’on commence à ressentir dure­
m ent ce q u ’elle y substitue  pour p rétendre 
com battre le chômage et ses conséquences, 
on peut se dem ander si les illusions gouver­
nem entales sur les effets de l’abaissem ent 
des coûts et son pari sur l’absence de réac­
tions ne sont pas quelque peu dangereux.
D’une part, l’abaissem ent des coûts du travail 
n ’améliorera pas la situation de l’emploi à 
moins que l’objectif visé soit l’alignem ent sur 
ce que l’on fait de plus bas en la matière, 
aujourd’hui dans le monde. D 'autre part, 
sans aller jusque-là et malgré 
une habile politique

1994, année a priori sans échéances d é te r­
m inantes, ne constituera-t-elle  pas finale­
m ent une échéance sociale de prem ière 
im portance? En ce tte  période de vœux, la 
question n 'e s t pas de savoir s ’il faut le sou­
haiter. Il s ’agit de réunir les conditions pour 
que ce soit bien l’emploi qui en sorte vain­
queur. Oui, ça on peu t se le souhaiter.

Meilleurs vœux !



RASSEMBLEMENT 
FÉDÉRAL 
DES INGÉNIEURS 
ET CADRES
Le 26 novembre 1993,70 in­
génieurs et cadres de la 
FGM M  se sont retrouvés 
afin de débattre autour de 
l ’emploi et de la syndicali­
sation des cadres.

Ce rassemblement est la troi­
sième étape d ’une démarche 
mise en œuvre par la Fédé­
ration pour une prise en char­
ge plus active et plus concrè­
te des ingénieurs et cadres 
CFD T de la métallurgie, des 
m ines et du nucléaire.

Il a été un temps fort de la ré­
flex ion  et du d ébat su r les 
thèmes retenus, de leur arti­
culation avec la réalité du ter­
rain et de leur contribution 
dans la réflexion générale de 
la politique revendicative fé­
dérale et de syndicalisation.

C ’est tou t d ’abord  R obert 
Bonnand, Secrétaire G éné­
ral de la FG M M  qui, dans 
son intervention, a rappelé 
l ’action m enée depuis plus 
d ’un an au to u r de L’E M ­
PLOI dont le dernier acte en 
date a été la m anifestation  
réussie du 15 octobre 1993 
rassemblant lOOOOmilitants 
de la Fédération.

Il a rappelé la situation des 
cadres au regard de l ’emploi 
et la nécessité de leur orga­
nisation dans une CFDT for­
te et ouverte  à leurs p ro ­
blèmes.

Deux thèmes : l’emploi 
et la syndicalisation

La suite de la journée a per­
mis de réfléchir à partir d ’ ate-

liers in terac tifs  sur deux 
thèm es génériques dont le 
p rem ier d ’en tre  eux  : 
« l’em ploi et les conditions 
d ’em plo i » a été abordé à 
p artir de su jets à la m ode 
dans cette catégorie profes­
sionnelle , entre autres, les 
liens organisation - tem ps de 
travail et forfait ou encore 
l ’évolution et les enjeux de 
la fonction. Quant au deuxiè­
me thème, il s ’agissait prin­
cipalem ent de dégager quels 
in térê ts  avaien t les in g é­
nieurs et cadres à adhérer et 
à s ’organiser, notam m ent au 
sein de la CFDT, une organi­
sation syndicale m ulticaté- 
gorielle.

Les débats ont été riches, 
leurs résultats seront réinté­
grés dans la suite de la ré ­
flexion fédérale sur la prise 
en charge de cette population 
avec d ’ autres problèm es tels 
principalem ent, la conven­

tion collective et plus large­
ment les sujets relevant de la 
garantie collective de cette 
ca tégorie  p ro fessionnelle  
parmi les autres et non plus 
à part des autres.

Ce premier rassemblement a 
été une réussite. Il participe 
par la richesse de sa réflexion 
et sa réalisation à 1 ’ensemble 
de l ’action  fédéra le  sur 
l ’EM PLOI.

Cela prouve, s ’il fallait en­
core le faire, que les ingé­
nieurs et cadres doivent avoir 
toute leur place au sein de la 
C FD T, p rinc ipa lem en t au 
sein de la FGM M .

CHAUSSON : 
SCANDALEUX
Depuis le 13 septembre der­
nier, Chausson (3 200 sala­

riés) est en redressement ju ­
d iciaire, avec à la clé, un 
nouveau plan de 661 sup­
pressions d ’em plois après 
les 1 285 du début d'année 
comme toute entreprise vic­
time des difficultés écono­
miques actuelles. Mais ju s­
tement Chausson n’est pas 
une entreprise com m e les 
autres.

C ’est ce q u ’a dém ontré la 
FGMM, en publiant le 16 no­
vembre, plusieurs documents 
dont deux sont édifiants. Le 
prem ier est le trop  fam eux 
pro tocole, signé le 10 dé­
cembre 1987 par Peugeot et 
R enault, les deux ac tion­
naires à 48,83 % chacun.
Ce document, non signé par 
Chausson, établit form elle­
ment le caractère captif de la 
société dont les deux action­
naires sont les clients ex­
clusifs et les véritables pa­
trons.

Le second est le compte ren­
du d ’une réunion du 3 janvier 
1992 entre Peugeot et Re­
nault qui stipule que Peugeot 
« préférerait une ferm eture 
plus rapide » de l ’établisse­
ment de Creil et que les deux 
actionnaires prévoyaient 
« une fermeture du site en 96 
par exemple ». On y lit éga­
lement que le représentant de 
R enault « pense que l ’an­
nonce très prochaine d ’une 
fermeture à terme serait trop 
dangereuse et préférerait que 
le plan social 92-93 ne soit 
pas annoncé com m e placé 
dans une telle perspective ».

Com m ent, dans ces cond i­
tions, qualifier l’attitude de 
Peugeot et de Renault qui ont 
nié pendant des années l’exis­
tence du protocole et qui 
continuent de nier que la fer­
meture de Chausson est pro­
grammée depuis longtemps. 
Un tel cynisme de la part des

deux grands groupes auto­
m obiles français n ’est pas 
seulement scandaleux sur le 
plan social. Le m aintien de 
Chausson dans un tel état de 
dépendance est aussi contrai­
re aux règles de l’économie 
de m arché et de la libre 
concurrence.
Pour la FGM M , l ’outil de 
production de Chausson doit 
être intégré dans le dispositif 
industriel de Renault, Peu­
geot finançant sa part.
Mais si la décision de fermer 
Creil est maintenue, le moins 
que l’on puisse attendre des 
deux grands groupes, c ’ est un 
avenir pour tous les tra­
vailleurs e t une politique 
d ’im plantation  d ’activ ités 
nouvelles sur le bassin 
creillois.
Est-ce vraiment trop deman­
der à ces deux entreprises 
dont l’une au moins prétend 
militer contre l’exclusion !

SALAIRES BRANCHE FROID :
une réunion pour rien

Le rendez-vous paritai­
re annuel de négociation 
des salaires minima du 
18 novembre, s 'est soldé 
par un  constat de désac­
cord, puisque la cham ­
bre patronale est restée 
cam pée sur sa position 
de n ’accorder aucune re­
valorisation de ces mini­
ma. Le motif invoqué est 
la contraction de l’activi­
té  du secteur qui touche 
to u te s  les en treprises. 
Un nouveau  rendez- 
vous est fixé en juin 1994 
où de nouvelles proposi­
tions seront faites par la 
cham bre patronale, au

regard de l’é ta t des car­
nets de commande. 
Rappelons cependan t 
que le premier coefficient 
est fixé à 6 016,23 F.
Le patronat de la bran­
che affirme ne rien vou­
loir entendre aujourd’hui 
sur les salaires, m ais 
m arque sa  volonté 
d 'avancer su r la p ré ­
voyance, en  m atière 
d'incapacité temporaire 
(maladie), d'invalidité et 
de décès.
Un projet sera discuté le 
15 décembre, nous juge­
rons sur pièce de cette  
volonté.

SALAIRES MINIMA GARAGE 1994
L’accord de salaires du 13 
octobre 1993 fixe les sa ­
laires m inim a m en su e ls  
g a ran tis  d es  ouvriers e t 
em ployés de c e tte  b ran ­
che à  5 900 F pour le coef­
ficient 140 e t 6 860 F pour 
le 240.

La valeur du  poin t en ca ­
d rem en t p a sse  à  95,30 F 
e t  les m inim a m en su e ls  
garantis passen t à  6 675 F 
à l’indice 70 e t à 20 015 au 
210 .

Pour le s  p e rso n n e ls  d i­
re c te m e n t a ffe c té s  à la 
v e n te  d es  v éh icu les , la 
p a rtie  fixe de rém u n éra ­
tion  p asse , pour les col­
labo ra teu rs  à 3 618 F au 
coefficient 1 7 0 e tà4 1 1 6 F  
au  240 e t  pour le p e rso n ­
n e l d ’e n c a d re m e n t à 
4 005 F à l’indice 70 e t à 
12 009 F à  l’indice 210. 
La valeur du  point de for­
m ation-qualification e s t 
fi xée à 12,50 F à partir du 
l srjanvier 1994.

COMMISSION PARITAIRE 
NATIONALE DE L'EMPLOI :

L A  F G M M  R E IT E R E  
SA DEMANDE A L'UIMM

La CFNE de la métallurgie 
tenait sa seconde réunion  
annuelle le 2 novembre. La 
FGM M  a saisi l ’occasion  
pour interpeller l ’UIM M  
sur sa dem ande de négo­
ciation nationale sectoriel­
le sur l ’emploi qui au vu de 
la dégradation de l’emploi 
dans la métallurgie se ju s­
tifie plus que jam ais.
Com m e d ’ordinaire, ce fut 
l ’occasion de dresser un pa­
noram a d ’ensem ble des in ­
dustries m étallurgiques. La 
première donnée forte en fut, 
bien sûr, l ’em ploi. L’année 
1992 s’est soldée par un dé­
ficit de près de 90 000 em ­
plois. Ce qui correspond à 
une varia tion  de 4 ,4  %, la 
plus forte depuis le milieu des 
années 1970.

Nous passons ainsi en des­
sous de la barre des deux mil- 
lions de salariés. C ette dé­
gradation  s ’est poursu iv ie 
tout au long du prem ier se­
m estre 1993 avec une nou­
velle variation négative de 
3,3 % et plus de 60 000 em­
plois en moins.

Dans le même temps, le re­
cours au chôm age partiel a 
augm enté dans des propor­
tions considérables.

En matière de formation pro­
fessionnelle, les d ifférents

groupes techniques paritaires 
avaient préparé les travaux de 
la CPNE, qu’il s’agisse de la 
co llecte  et de la m ise en 
œuvre d’actions de formation 
pour les salariés des en tre­
prises de moins de 10 ou des 
m odalités re la tives à l ’ap­
prentissage, ainsi que du bi­
lan de la convention déve­
loppem ent de la form ation 
professionnelle.

En matière de validation des 
qualifications p ro fession ­
nelles ( 105 à ce jour), nous 
avons demandé et obtenu que 
soit mise à l’étude une grille 
de suivi de ces qualifications.

Cette grille permettrait de ré­
pondre à plusieurs questions 
comme par exemple : quels 
sont les débouchés dans 
l’emploi à l’issue du contrat 
de qualification , com m ent 
s ’effectue la reconnaissance 
des qualifications acquises et 
satisfont-elles aux besoins 
des entreprises ?

Comme à l’habitude, malgré 
quelques échanges anim és, 
les débats et les réflexions de 
la CPN E n ’étaien t pas à la 
hauteur des problèmes et des 
enjeux qui sont posés à la mé- 
tallurgie tant en m atière 
d ’emploi que de qualification 
et de formation.

III



LE 15 OCTOBRE ET APRÈS...
10 000 m éta llo s e t m in eu rs dans le s  rues de 
Paris le 15 octobre. Objectif a ttein t. Du d yn a­
m ism e, de la déterm ination , de la couleur, tout 
cela  a contribué au su ccès de notre action sur 
l ’em ploi.
10 000 d ev a n t l'UIMM à l ’appel d ’u n e seu le  
Fédération  syndica le , cela  n e n ’éta it pas pro­
duit depuis plus de 10 ans. Ce succès p le in  et 
entier , que nous d ev o n s  à la m ob ilisa tion  de 
tou tes nos équ ipes et de tous nos m ilitan ts, en  
appelle d ’autres.
N ous d evon s m a in ten an t en v isa g er  une étape  
supérieure, c'est-à-dire la m obilisation  de tous 
n os ad h éren ts e t de l'en se m b le  d es  sa lariés  
des m in es et de la m étallurgie  autour de notre 
stra tég ie  et de nos objectifs revend icatifs . Ce 
su ccès nous p lace en  position  de force v is-à -v is  
de l ’UIMM.

Une position de force 
vis-à-vis de l ’UIMM

C om m e l ’a  souligné R obert B onnand lors de sa prise  de 
parole devan t l ’IU M M  : « Dans leur grande majorité, les 
salariés attendent. Ils attendent des signes qui ouvrent 
des perspectives et leur redonnent espoir. Ils attendent 
également de meilleures relations entre les organisations 
syndicales pour une plus grande efficacité. Ils ont raison, 
nous y travaillons et y retravaillerons. Nous avons dans 
ce sens formulé récemment une nouvelle demande de 
négociations sur l’emploi à i  UIMM avec trois autres 
fédérations de la métallurgie ».

Car, com m e il a jo u te  enco re  : « Dans la compétition 
actuelle, la prise en charge des problèmes d'emploi au 
niveau exclusif de l’entreprise ne fait que les renvoyer sur 
la collectivité nationale. Pour l’emploi, c’est au niveau 
de la branche qu’il convient d'inventer des dispositions 
et des garanties collectives. Mais à quoi peut bien servir 
une organisation patronale si elle n’a même pas ce s fonc­
tions ».

M ais surtou t : « Les conditions actuelles réclament une 
réduction du temps de travail massive et diversifiée, une 
réduction susceptible d ’avoir des effets positifs sur 
l’emploi par son ampleur et qui oblige à une nouvelle 
organisation du temps au travail, à l’organisation d ’un 
temps de travail pour tous. Il faut investir dans la réduc­
tion du temps de travail, en mettant en place contrac­
tuellement un système qui en finançant l’emploi, réduit 
le coût du chômage. Nous sommes dès aujourd’hui en 
capacité défaire des propositions dans ce sens. Si cela ne 
se réalise pas dans les semaines qui viennent, il s'agira 
d’un refus purement idéologique. Il y a, et je pèse mes 
mots, des refus idéologiques criminels ».

Des rencontres 
avec nos partenaires 
syndicaux

D ès le lundi 18 octobre, nous avons rep ris con tac t avec 
les fédérations de la m étallurgie, FO, C G C  et C FTC .

D es rencontres sont p révues pour é tud ier avec elles les 
possib ilités d ’a lle r au-delà  de notre expression  com m u­
ne de ju in  1993 et de notre dem ande conjo in te de négo­
c iation  sur l’em plo i à l ’U IM M .

N ous avons so llic ité  la F T M -C G T  pour une rencontre. 
C ette rencontre a eu lieu le 10 novem bre au siège de la 
FG M M . A près plus de dix ans d ’absence de relations, elle 
a consisté  essen tie llem ent en une prise de con tac t et un 
échange de vues sur la situation  de nos d ifféren ts secteurs 
e t sur les ob jectifs revendicatifs des deux organisations.

Les suites du 15
C es élém ents ainsi que la situation  générale  et p lus parti­
cu lièrem ent le débat parlem enta ire  sur les 32 heures, la 
m éthode B alladur, l ’env ironnem ent social européen  ont 
été analysés par le B ureau Fédéral des 2 e t 3 décem bre.

Au vu des d iffé ren tes  réun ions p rog ram m ées tan t au 
n iveau  p ro fessionne l (F édéra tions de la m éta llu rg ie) 
q u ’au n iveau  con fédéra l, les o rien ta tio n s re tenues par 
celu i-ci sont de deux ordres.

En prem ier lieu, l’in tensification  des in itiatives fédérales 
après la conférence de presse et la dem ande de négocia­
tion com m une pourrait p rendre la form e d ’un renouvel­
lem ent de celle-ci avec un fort caractère  sym bolique et 
m édiatique et être relayée par une action  au niveau des 
en treprises e t pourquoi pas au niveau territorial v isant à 
l ’im plication  des salariés.

D ’autre part, le c lim at social actuel, une possib le  m ob i­
lisation  structurée au tour d ’un thèm e générique, a rticu ­
lée avec notre priorité  em ploi et notre stra tég ie  ainsi que 
l ’a ttitude des au tres organ isations synd icales devra ien t 
conduire  la C F D T  à prendre l ’in itiative de p ropositions 
am bitieuses dans le couran t du prem ier trim estre 1994. 
Le B ureau national aura  à  en débattre.

p O f f D  «■« * «
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TEMPS DE TRAVAIL NEGOCIE, 
EMPLOIS SAUVÉS.  IMAJE: une CFDT 

efficace
Face au projet de 71 licencie­
ments, les salariés d ’ IMAJE, 
avec leurs é lus et la CFDT, 
avaient obtenu en juillet, après 
quatre jours de grève, la sus­
pension de la procédure et la 
discussion service par service 
de l’organisation du travail et 
des postes (cf. VMM n° 187/5 
novem bre 1993, page VIII). 
Neuf postes ont pu être conser­
vés dont deux par le recours à 
du mi-temps que la direction re­
fusait. Quatre jours de grève en 
septembre ont permis de sus­
pendre une nouvelle fois la pro­
cédure  et de sauver 10 em ­
plois, et cela grâce au recours 
au chômage partiel, avec main­
tien de la rém unération nette 
jusqu’à fin 1994 et à un gel des 
sa la ires ju s q u ’à fin  1993. Le 
plan social est ramené à 43 li­
cenciements imposés, six vo­
lon ta ires, tro is  m utations et 
deux FNE.

Même si les résultats ne sont que 
partiels, la section CFDT, ap­
puyée par un personnel jeune, a 
fait la démonstration que l'action 
pouvait modifier le « cours des 
choses » et repousser la facilité 
du licenciement.

•  SEMT Pielstick : 
un délégué syndical 
CFDT victime 
de discrimination

Antonio Correia Porto était bien 
victime d’une discrimination du 
fa it de son activ ité  syndica le 
comme le prétendait la CFDT. 
Le motif économique invoqué 
par la direction de l’entreprise 
pour le licencier était bien un pré­
texte pour se débarrasser « du 
seul délégué syndical expéri­
menté dans l’établissement, ap­
te à représenter efficacement 
les salariés dans les négocia­
tions collectives ». Après l’ins­
pecteur du travail de Saint-De­
nis, le Ministre du Travail vient 
de re fuser son licenciem ent, 
« considérant le caractère dis­
criminatoire de la mesure envi­
sagée, les activités syndicales 
du salarié ayant été prises en 
compte pour arrêter la décision 
de licenciement... ».

Le syndicat STM-CFDT 93 et 
la FGMM se félicitent de cette 
décision qui représente un en­
couragem ent à tous les m ili­
tants qui luttent pour l’emploi et 
le respect de la réglementation 
dans les entreprises.

A l’heure où se tiennent dans la 
plupart des entreprises les ré­
unions répondant à l’obligation 
annuelle de négocier (et débou­
chant souvent, hélas, sur un 
constat de désaccord...) et plu­
tôt que de passer en revue l’en­
semble des accords signés par 
des équipes syndicales de la 
FGMM, nous avons choisi de ti­
rer quelques enseignements sur 
un échantillon d’accords trai­
tant de l’organisation et du 
temps de travail.

• La majeure partie de ces ac­
cords, mettant en place des formes 
diverses de réduction du temps de 
travail, ont pourobjet d’éviter des 
licenciements économiques (en 
totalité ou en partie). Beaucoup 
plus rarement, ils concernent la 
mise en place de nouvelles orga­
nisations du temps de travai l liées 
à l’augmentation de l’utilisation 
des équipements (Bosch, Hewlett 
Packard).

Voilà bien une des raisons pour 
proposer d’adhérer à la CFDT: 
obtenir en parallèle une pro­
tection sociale complémentai­
re à la sécurité sociale, qui soit 
de qualité et à des tarifs inté­
ressants.
En effet, bien des salariés de PME 
ou même de plus grosses entre­
prises, bien des salariés licenciés 
ou en contrat précaire se trou vent 
ou se retrouvent aujourd’ hui avec 
la seule protection de la sécurité 
sociale. A l’heure même où le 
gouvernement vient de prendre 
des mesures qui réduisent une 
partie des remboursements sécu, 
une protection sociale complé­
mentaire est plus que jamais né­
cessaire.
Plus que jamais, donc, le service 
que nous offrons aux adhérents 
CFDT est utile parce qu’il peut 
améliorer leur couverture socia­
le. Adhérer à la CFDT et à la 
SOMILOR, c’est pouvoir béné­
ficier de remboursements com­
plémentaires sur les consultations 
et visites de médecin, les frais mé­
dicaux (dentaire, optique, phar­
macie, parexemple), les hospita­
lisations... mais cela peut être 
aussi le bénéficiée d’indemnités 
journalières en cas de maladie, le 
versement d’une rente invalidité,

• Les réductions du temps de tra­
vail mises en place ont des ampli­
tudes très diverses (45 minutes à 
4 heures) avec des niveaux de 
compensation salariale variant de 
Oà 100%.
• La plupart de ces accords vou­
lant éviter des suppressions d’em­
plois et prévoyant une baisse de 
salaire ont été soumis à un vote des 
salariés. L’application de l’accord 
étant dans ce cas conditionnel à un 
accord massif des salariés (75, 
voire 80 %).
• La durée de validité de l’accord 
estcourte(l an, 18mois...)outout 
au moins la poursuite de l’appli­
cation est-elle conditionnée à l’ap­
préciation positive du bilan de 
l’accord.
• Il n’est pas inintéressant de no­
ter que les accords prévoyant la 
mise en place de RTT (non inté­
gralement compensée) pour évi­
ter des licenciements ont été si­
gnés par la CGT ( 1/3 des accords

le versement d’un capital décès et 
d’une allocation obsèques... 
L’accès à la SOMILOR est 
simple puisqu’il suffit d’être ad­
hérent à la CFDT et d’accepter 
que sa cotisation syndicale et sa 
cotisation à la mutuelle soient 
prélevées ensemble par prélève­
ment automatique tous les mois. 
Au 1er janvier 1994, la cotisation 
personne seule restera inchangée, 
c’est-à-dire 123 F par mois.
La cotisation mensuelle familia­
le est selon la hauteur de la ga­
rantie de 286 F par mois ou 324 F 
par mois au 1.1.1994, puis pas-

de l’échantillon) et par FO (2/3 des 
accords)...
Au-delà de ces quelques caracté­
ristiques, ces accords montrent 
clairement que des équipes CFDT 
investissent le terrain «temps de 
travail/emploi» et qu’il est pos­
sible de répondre autrement que 
par l’exclusion au défi de l’em­
ploi.
Autre fait marquant: c’est, dans la 
plupart de ces cas, l’accord très 
majoritaire des salariés aux dis­
positifs proposés.
S ’ il est vrai que ces accords ne ga­
rantissent pas toujours des solu­
tions à long terme, si le lien 
RTT/Emploi n’est pas toujours 
mesurable et vérifiable, leurprin- 
cipal inconvénient est certaine­
ment de se limiter à quelques en­
treprises connaissant des pro­
blèmes d’emplois.
Nous avons encore du travail à fai­
re pour aboutir à des réductions du 
temps de travail massives et di­
versifiées, concernant toutes les 
entreprises des mines et de la mé­
tallurgie, quelles que soient leur 
taille, leur situation économique.

sera à 294 F par mois et 332 F par 
mois au 1.7.1994.
La cotisation permettant d’obte­
nir des indemnités journalières 
d’invalidité ou d’incapacité ou 
un capital décès sera de 87 F par 
mois.
Faites connaître dans votre en­
tourage ce service offert aux ad­
hérents de la FGMM-CFDT.
Les tarifs et la qualité des garan­
ties offerts par la mutuelle SO­
MILOR sont également un ar­
gument pour proposer en même 
temps l’adhésion à la CFDT.

LA MUTUELLE SOMILOR : UNIQUE POUR 
SES GARANTIES ET SES COTISATIONS
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L'ACTION 
DE LA FGMM 
A DESTINATION DE 
L'EUROPE CENTRALE 
ET ORIENTALE
La FGMM a été sollicitée 
en 1993 par la FIOM (Fé­
dération Internationale 
des O rganisations des 
Travailleurs de la Métal­
lurgie) pour organiser et 
animer deux stages syn­
dicaux, l ’un en Rouma­
nie, l ’autre en Pologne. 
D’autre part, elle a reçu, 
à Paris, une délégation de 
la Fédération tchèque du 
Kovo.
Le prem ier s tage  a  eu lieu à 
R esita  en  Roum anie, du  
27 se p tem b re  au  1er oc­
tobre. Il a  é té  centré sur les 
problèm es d ’organisation, 
de  fonctionnem en t e t de 
structuration des syndicats 
e t de  la Fédération Henri- 
Coanda e t représente  une 
nouvelle é tape de la coopé­
ration  e n tre  la FGMM e t 
ce tte  fédération.
Le second  a eu  lieu à  Po- 
lanczyk dans le Sud-Est de 
la Pologne du  11 au  15 oc­
tob re  e t p o rta it su r la s tra ­
tég ie  e t les techn iques  de 
négociation . Il a  ra sse m ­
blé une  tre n ta in e  de re s ­
p o n sa b le s  sy n d icau x  de 
différentes en trep rises  e t 
régions de Pologne parm i 
lesq u e ls  p lu sieu rs  m em ­
b res  du  Secrétariat N atio­
na l de  la M é ta llu rg ie  de 
Solidarnosc.
A la fin sep tem bre, la F é­
dération  du Kovo de la Ré­
publique Tchèque répon­
d an t à  notre invitation es t 
v e n u e  à  Paris po u r deux  
jo u rn é e s  de  trav a il e t 
d 'échanges. Pour les m é­
tallurgistes du Kovo, com­
m e pour leur confédération 
d ’ailleurs, les deux  g ra n ­
d e s  p rio rités  so n t la p ro ­
t e c t i o n  d e s  a c t i v i t é s  
syndicales, tou t particuliè­
rem en t dans l’entreprise, 
ainsi que le m aintien pour 
les salariés des garan ties 
socia les de  b a se . Pour 
concrétiser nos échanges, 
nos deux  fédéra tions ont 
conclu  u n  acco rd  de  co­
opéra tion  qui doit contri­
buer au développem ent e t 
à  l 'am élio ra tio n  de  nos 
con tac ts  b ila téraux  e t or­
ganiser notre solidarité.

DO UZE JEU N E S M ILITANTS CFDT  
A LA DÉCOUVERTE DE L’ALLEMAGNE
Du 4 au 12 ju ille t  1993, 
d ou ze  je u n e s  m ilitan ts  
CFDT ont participé à un sé­
m inaire franco-allem and  
organisé par la Fédération  
IG M etall à Schliersee en 
B avière. C es sém inaires, 
qui se renouvellent tous les 
ans, entrent dans le cadre 
des rencontres jeunes aux­
q u elles  p a rtic ip e  é g a le ­
m ent FO.

Le récit d ’une sem aine stu­
dieuse mais aussi agréable.

« A rrivés au C en tre  vers 
17 heures, nous nous 
som m es présentés et avons 
mis au point le plan de tra­
vail de la semaine.

Lundi matin, dém arrage des 
travaux, avec la présentation 
de la  situation  politique et 
sociale en France et en A l­
lem agne. B eaucoup de si­
m ilitudes existent entre nos 
deux pays, tant au niveau du 
chôm age, de l ’au g m en ta ­
tion des im pôts que du tra­
vail sous-payé, etc. En m i­
lieu d ’ après-midi, nous nous 
som m es re tro u v és en 
groupes pour débattre de la 
construction de la future Eu­

rope sous l ’ang le  des a t­
taques subies par les entre­
prises face aux im portations 
et de la protection  des tra­
vailleurs ».

Une explication 
de la cogestion 
allemande
« M ardi, explication par nos 
co llèg u es  a llem an d s du 
principe de la cogestion qui 
se déroule sur trois niveaux. 
Au niveau du poste de tra­
vail, avec n ég o c ia tio n  de 
tout ce qui touche d irec te­
m ent les salariés. A u niveau 
de l ’étab lissem ent pour ce 
qui concerne les salaires, la 
form ation et la m édecine du 
travail. Enfin, au niveau de 
la direction pour la stratégie 
e t le  fo n c tio n n em en t de 
l’entreprise. La fin de la ré­
union a perm is d ’aborder le 
travail des délégués, la pla­
ce des jeunes et les systèm es 
de fo rm atio n  des deux  
pays ».

« M ercred i, nous som m es 
parti s à A ugsburg pour vi si- 
ter D eutsch A erospace. La 
visite fut très intéressante et

nous a donné l’occasion de 
rencontrer les responsables 
de l’entreprise et de d iscu­
ter avec les m em bres du CE 
et du syndicat ».
« Le jeudi a été consacré à 
l ’ap p ro fo n d issem en t des 
débats et à la réponse aux di­
verses questions que se po­
saient les uns et les autres ».
« V endred i, nous nous 
som m es rendus à M unich 
pour une visite guidée de la 
ville. V isite consacrée à la 
dernière guerre et qui nous 
a perm is de mieux connaître 
et com prendre ce qu ’ était le 
nazism e.
Pour clore ce séminaire, une 
petite fête a perm is à tout le 
m onde de se retrouver dans 
la jo ie  et la bonne hum eur ». 
C es échanges entre jeunes, 
toujours très appréciés des 
p a rtic ip an ts , son t fo rm a ­
teurs et dynam isants et se re­
nouvellent tous les ans.
Si au to u r de vous, vous 
connaissez  des je u n e s  ad ­
h é ren ts  e t m ilitan ts  de la 
FG M M  intéressés, prenez 
co n tac t avec vo tre  U nion  
M ines M étaux.

vil



RÉSULTATS D’ÉLECTIONS
■  UMM BASSE- 

NORMANDIE
Philips Composants Caen : 
élections DP 1993
Avec 204 voix au premier collège 
sur 204 suffrages exprimés et 
185 voix au deuxième sur 221, la 
CFDT obtient 91,5 % des suf­
frages exprimés et 8 titulaites 
pour 782 inscrits, ne laissant 
qu’un seul élu à la CFTC qui tota­
lise 36 voix.

■  UMM LOIRE- 
ATLANTIQUE

Brissonneau et Lotz 
Marine à Carquefou : 
élections DP 1993
Avec 54 voix sur 83 suffrages 
exprimés au premier et 20 sur 39 
au deuxième collège, la CFDT 
maintient son audience avec 
61 % des voix et conserve ses 
quatre sièges.
Succurasale Renault à 
Nantes : élections DP 1993 
En progression de 10 points au 
premier et de 2,7 points au 
second collège, la CFDT, avec 
57,5 % des suffrages exprimés 
tous collèges confondus, obtient 
4 sièges de titulaires sur 6 et ren­
force sa majorité.
Matra Nantes : 
élections CE 1993 
Avec 91,7 % des suffrages expri­
més et une progression de 7 
points au premier collège, 57 % 
et 22 points au deuxième, 25,4 % 
et près de 5 points au troisième, 
la CFDT conforte sa majorité et 
obtient 4 siègestitulaires sur les 
7 à pourvoir.

■  UMM PICARDIE
Jaeger Amiens : 
élections CE 1993
Avec 54 % des suffrages expri­
més au premier collège et 8 élus 
sur 10 postes à pourvoir et 61 % 
au deuxième et 1 élu, la CFDT 
retrouve la majorité absolue au 
CE de cette entreprise.

■  UMM AIN 
DEUX SAVOIES

Staübli France à Faverges : 
élections DP 1993
Avec 236 voix sur 575 exprimés 
et 866 inscrits, la CFDT, tous col­
lèges confondus, totalise 41,5 % 
des suffrages exprimés, obtient 4 
élus titulaires et devient la pre­
mière organisation syndicale de 
l’entreprise.

■  UNION 
FÉDÉRALE MINES

Mines de Potasse d’Alsace : 
élections CE
Après avoir gagné la place de 
première organisation syndicale 
aux élections paritaires, la CFDT 
confirme ce bon résultat aux 
élections CE. Avec 37,4 % des 
suffrages exprimés, 923 voix sur 
2471, elle progresse de plus de 3 
points.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

FUSION RENAULT-VOLVO
Les Organisations Syndica­
les de la Métallurgie F r a n ­
ç a i s e  (F G  M M -C F D T  - 
FO Métaux - CFTC Métaux) 
et Suédoises (Svenska Metall 
et SIF), adhérentes à la FEM, 
se sont réunies à Paris le 24 no­
vembre 1993 sur la fusion Re­
nault-Volvo.

Elles réaffirment lanécessité 
de la fusion des deux entre­
prises dans l’intérêt des tra­
vailleurs suédois et français.

Les organisations syndicales 
françaises adhérentes à la 
FEM co m p ren n en t l ’e x i ­
g e n c e  suédoise de la priva­
tisation de Renault et n’ y sont 
pas opposées.

Les organisations de la FEM 
expriment la nécessité d ’un 
noyau stable d ’actionnaires 
industriels capable de mettre 
en œuvre une politique in­
dustrielle dans l’intérêt de 
l’entreprise automobile.

Elles revendiquent également 
la nécessité d’un interlocuteur 
stable pour lacontinuitéd’une 
politique sociale visant le 
maintien de l’emploi et des 
avantages sociaux, etqui pren­
ne des décisions équilibrées 
entre les différents sites de 
l’entreprise Renault-Volvo.

Elles prennent acte de la dé­
cision du G ouvernem ent 
français concernant les droits

de vote de Volvo et la priva­
tisation de Renault ainsi que 
de la position des dirigeants 
de Volvo de ne pas acquérir 
une position dom inante au 
sein de l’entreprise.
Elles considèrent que ces po­
sitions sont de nature à désa­
morcer les réticences à l’ac­
cord de fusion tant françaises 
que suédoises.
Enfin, elles se félicitent de la 
participation des représen­
tants des travailleurs tant au 
Conseil de Surveillance de la 
multinationale que dans les 
futures institutions de l’en­
treprise et réaffirm ent leur 
exigence d ’un dialogue so­
cial conséquent et positif.

FUSION
RENAULT-VOLVO, 

v UN ÉCHEC REGRETTABLE
Le PDG de Volvo a dém issionné. L'As­

sem blée des actionnaires prévue le 
7 décembre est annulée. La Direction  
de Volvo vient d'écarter la fusion avec 
Renault.

Pour la FGMM et le Conseil Syndical 
CFDT Renault, qui avaient pris une 
position favorable à la fusion, cet échec, 
compte tenu de la concurrence effrénée, 
de la mondialisation des marchés et des 
récessions cycliques, fragilisera les deux 
constructeurs et ce seront les travail­
leurs qui payeront les pots cassés.

COTISATIONS 1 9 9 3  ET 1 9 9 4  : 
PENSEZ A  VOTRE TRÉSORIER

L'année 1993 se termine, votre tré­
sorier n'a plus que quelques s e ­
m aines pour clôturer les comptes.
Afin de faciliter son travail et afin éga­
lement d'assurer les rentrées finan­
cières dont votre organisation syndi­
cale préférée a besoin -  les cotisations 
des adhérents sont vitales pour la 
CFDT -  ne serait-ce que pour lui assu­
rer moyens et indépendance financiè­
re, n ’oubliez-pas de régulariser votre 
situation quel que soit le mode de 
paiement que vous avez choisi.
Pour l’année 1994, si vous n ’avez pas 
encore opté pour le prélèvement

autom atique des cotisations (PAC), 
n'hésitez plus...
Il s ’agit d ’un systèm e simple, effi­
cace e t g ra tu it pour l’adhéren t. 
Pour tou t renseignem ent, prenez 
contact avec le trésorier de votre 
section syndicale.
Le début de Tannée étant souvent 
l’occasion d’un réajustement de la coti­
sation syndicale (0,75 % du salaire), 
votre syndicat peut avoir besoin d’élé­
ments d'information pour calculer la 
vôtre.
Merci par avance de répondre à ces 
sollicitations.


